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En 2007, pour la première fois, la part de valorisation 
des déchets (recyclage et compostage) a dépassé la part 
de déchets incinérés (55 % contre 45 %). Avec ces résultats,  
notre collectivité se rapproche des objectifs fixés pour l’année 2015 
par le Plan Départemental des Déchets de l’Ain. Malgré ce bilan plus 
qu’encourageant, il est nécessaire de continuer nos efforts pour trier nos 
déchets et leur offrir ainsi une seconde vie.

Les préoccupations environnementales actuelles font de la gestion des déchets 
le premier secteur pour lequel les habitants peuvent agir directement. C’est une 
simple question de volonté et de responsabilité envers notre planète.

Afin de vous aider à aller plus loin dans votre démarche environnementale, la CCPG 
met gratuitement à disposition de tout propriétaire de maison individuelle qui en 
fera la demande un composteur extérieur en bois (pour les déchets du jardin et de la  
cuisine). Cette année, nous pouvons nous réjouir de la livraison du 5 000e composteur, 
ce qui représente un taux de couverture de 37 % de l’habitat individuel. C’est une belle  
performance ! Mais comme pour le tri, il faut continuer nos efforts.

Vous qui n’avez pas encore de composteur, vous pouvez changer vos habitudes, Laurent 
vous attend au numéro vert (0800 800 215) pour prendre votre commande d’un composteur 
pour une livraison au printemps.

Pour cette nouvelle année 2009, et afin d’aider les immeubles à gérer leurs déchets  
organiques, le service Gestion et Valorisation des Déchets (GVD) réfléchit à différentes  
solutions que nous pourrons mettre en place comme les composteurs collectifs ou les 
lombricomposteurs (composteurs de cuisine).

La gestion de nos déchets, c’est l’affaire de tous !

Allô encombrants : 04 50 20 65 86
Service de collecte des objets encombrants pour les personnes à 
mobilité réduite ou qui n’ont pas de moyen de locomotion adapté. Ce 
service est géré par la structure d’insertion locale AGCR.  

NOUVEL ARRIVANT dans le Pays de Gex ! 
Pour tous vos déchets autres que les ordures ménagères (ferraille, gravats, 
pneus, déchets verts, batteries, piles, bois…), ayez le réflexe déchèterie. 

Où ?
PÉRON : Z.A. du Pré-Munny..........................04 50 59 14 64
ST-GENIS-POUILLY : 
chemin du Moulin des Ponts.........................04 50 42 09 41
VERSONNEX : route de Cessy.......................04 50 42 74 74

Quand ?
De novembre à février :
du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h,
samedi : 8 h 30 à 17 h / dimanche  :  9 h à 12 h.
De mars à octobre :
du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 18 h,
samedi : 8 h 30 à 18 h / dimanche  :  9 h à 12 h.
Les déchèteries sont fermées le dimanche de Pâques  
et les jours fériés.

Vos questions les plus fréquentes : 2008

Chiffres 2008
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Pourquoi faire des efforts pour trier les déchets, alors que la Taxe d’Enlèvement  
des Ordures Ménagères (TEOM) ne diminue pas ?
La TEOM est calculée par le Centre des Impôts Fonciers en fonction de la surface habitable. Cette taxe n’a 
pas de lien direct avec le coût du service rendu.
Trier ses déchets est un acte éco-citoyen. Il s’agit de faire un effort pour que la quantité de déchets à  
destination de l’incinérateur diminue et que celle des déchets destinée au recyclage augmente. C’est un 
acte purement volontaire.
La CCPG aide les usagers dans cette démarche en mettant à leur disposition la collecte  
sélective en porte à porte dans les immeubles de 6 logements et plus. Quant au SIDEFAGE, il met à  
disposition des usagers des Points Verts répartis sur l’ensemble de territoire, afin que les déchets soient 
triés en fonction de leurs filières de recyclage. Il faut simplement faire un geste pour la planète… Et les 
générations futures !

Pourquoi le tri sélectif en porte à porte se fait-il uniquement  
pour les immeubles de 6 logements et plus ?
Le tri sélectif en porte à porte est actuellement réservé aux immeubles de 6 logements 
et plus, ainsi qu’aux bâtiments publics qui en font la demande, ceci sur les 17 communes  

bénéficiant de cette collecte. Ce principe a été adopté en conseil  
communautaire en fonction de la quantité de déchets pouvant 

être collectés à ces endroits. Une collecte sélective en 
porte à porte sur tout le Pays de Gex, au regard de 

son contexte semi-rural, aurait une incidence  
financière très importante.

Plus de 120 Points Verts sont  
répartis sur tout le territoire pour les déchets 
triés des autres habitats. La CCPG et le  
SIDEFAGE mettent à disposition des  
usagers des sacs de précollecte pour stocker  
et amener les emballages et papiers  
ménagers aux Points Verts. 

Vous venez d’arriver dans le Pays de Gex, vous avez des 
questions sur les jours de ramassage, comment trier 
vos déchets, vous souhaitez  commander un bac ou un  
composteur, le N° VERT du service GVD est à votre  
disposition : 0800 800 215

Depuis 2007, une nouvelle benne 
est à votre service en déchèterie.  
Il s’agit de la « K2 » où l’on peut 
y jeter : la laine de verre/roche,  
les vitres, les miroirs et le  
plâtre. Ces déchets sont ensuite  
acheminés en centre d’enfouisse-
ment technique de classe II selon 
la règlementation en vigueur. 

Nouvelle benne  
en déchèterie !

Ne les jetez surtout pas à la  
poubelle ! Elles pourraient blesser 
un agent de collecte ! Une four-
gonnette dénommée « Médibus »  
circule sur les 5 communes les  
plus importantes du Pays de 
Gex pour collecter ces  déchets. 
Le planning de passage de la  
fourgonnette est diffusé dans  
toutes les mairies, les pharma-
cies et sur le site internet de la  
CCPG. Les pharmacies et le 
Médibus distribuent des boîtes 
sécurisées pour récupérer les  
piquants-coupants. 

Que faire de vos 
seringues usagées ?

Pour plus de détails, vous pouvez 
télécharger le rapport annuel 2007 du 

service sur le site : www.ccpg.fr

55 % 
de déchets valorisés (recyclage
matière et organique) au sens  
du Plan département d’élimination 
des déchets ménagers de l’Ain 

8,99 %  
de taux de Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères  
depuis 2005

6 341 tonnes 
d’emballages ménagers et papiers/
journaux

52 438 tonnes 
de déchets collectés 

24 018 tonnes 
de déchets collectés sur les 3 déchèteries 
intercommunales

19 501 tonnes 
d’ordures ménagères et assimilées

Service
GVD

Lieux et horaires des déchèteries :
Infos pratiques
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du composteur
Les maladies

qui participent à la décomposition  
de la matière organique.

– Mélanger les différents déchets
– Aérer et brasser le compost
– Surveiller l’humidité
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dans mon composteur ?
Que mettre

du compostage
Les 3 règles

du composteur
Les habitants

Pour bien équilibrer votre compost, diversifiez vos déchets !

SERVICE DÉCHETS : 04 50 99 12 01 - SITE INTERNET : www.ccpg.fr/dechets - MAIL : dechets@ccpg.fr

Le 5 000e composteur 

N° Vert :  0800 800 215

Cette année, la livraison du 5000e composteur a permis  
d’atteindre l’un des objectifs de la politique  
environnementale engagée par le CCPG  
depuis 2003. Encore félicitations à Mme et  
M. Lambert qui, dans tous les lieux de résidence  
de notre  planète, ont toujours composté les déchets 
 fermentescibles qu’ils produisaient.
L’année prochaine, plusieurs opérations test sur le com-
postage collectif et sur le compostage dans les immeu-
bles seront menées. M. Chanel et Mme Lambert

Je mets Je mets « en petites quantités » Je ne mets pas
Les épluchures de fruits et de légumes Le papier ménager (essuie-tout et 

mouchoirs en papier)
Les viandes et poissons

Les restes de fruits pourris Les pommes de terre flétries Les produits laitiers (croûtes  
de fromages, yaourts)

Les sachets de thé, dosettes en papier et marc 
de café avec les filtres

Les coquilles d’œufs écrasées Les huiles et graisses

Les fleurs fanées Les trognons de choux Les os

Les résidus de cultures potagères Les restes alimentaires cuisinés Les noyaux d’agrumes

Les céréales potagères 
 ou de décoration

Le pain rassi Le contenu du sac de l’aspirateur

Les élagages de jeunes pousses La tonte fraîche en petites couches (10 
cm maxi)

Les litières de chat, les excréments 
canins

Les herbes vivaces (non montées en 
graines)

Les feuilles mortes en petites couches 
(10 cm maxi)

Les mégots et cendres de 
cigarettes

Les tailles de haies Les cendres de bois Les cendres de charbon  
et de barbecues

Les branchages de petites tailles Le fumier mature Les végétaux récemment traités avec 
des pesticides

Les copeaux de bois Les grosses tailles de bois 
(tranches entières)

La vieille paille et le vieux foin Le verre, le plastique, les journaux (au 
point vert)

Les métaux (à la déchèterie)

Symptômes Causes Solutions
Odeurs désagréables        
(attention aux apports de gazon)

Trop humide   
ou manque d’air

Brasser et mélanger 
avec de la matière sèche   
(branchages, paille…)

Compost sec Manque   d’eau   
ou   de déchets humides

Arroser en brassant, voire ajouter 
du gazon et des épluchures

Le compost reste froid ou seul le 
centre semble « chauffer »

Pas assez de déchets 
ou manque d’azote

Ajouter des déchets et brasser                        
Ajouter des tontes 
ou des épluchures et brasser

Insectes (petites mouches), 
larves type asticots

Présence de fruits frais en 
surface 

Mélanger et recouvrir la surface 
par de la terre ou de l’herbe sèche 

Présence d’animaux (souris, 
mulots et chats)

Trop de déchets alimentaires 
cuisinés

Enlever une partie des déchets 
alimentaires et mélanger
(recouvrir)

Les verts rouges

 �Les champignons  
parfois visibles sous forme de 
filaments blanchâtres très fins. 

 �Les escargots et cloportes  Les larves de cétoines �Les bactéries

Pour obtenir et réserver son composteur, c’est très simple. Il suffit de joindre le service Gestion et 
Valorisation des Déchets au numéro vert : 0800 800 215 (appel gratuit).

Bien choisir l’emplacement
Le composteur doit être installé de préférence à mi-ombre, à l’abri du vent, et proche 
de la maison, c’est plus pratique !

Préparer le terrain
– �Bêcher la terre qui sera sous le com-

posteur, pour aider la microfaune du 
sol (vers, insectes…) à monter dans 
vos déchets.

– �Monter et installer votre compos-
teur. N’oubliez pas de mettre des 
dalles ou des cailloux sous les 
pieds, pour éviter qu’ils pourrissent, 
et aussi qu’ils s’enfoncent dans le sol.

– �Placer d’abord 10 à 15 cm de branchage 
au fond, pour permettre une bonne aération 

    vers le bas.
– �Mettre 3 à 4 pelletées de terre du jardin pour améliorer le démarrage du compostage.
– �C’est prêt ! Vous pouvez maintenant déposer vos déchets verts et organiques.

commander mon composteur ?
Comment

  mon composteur ?
Où installer

utiliser votre compost ?
Comment

Le compost est un engrais naturel. Il résulte du recyclage des matières organiques. C’est 
de l’humus contenant des organismes vivants et des minéraux pouvant servir de nourri-
ture aux plantes. Il existe différentes utilisations du produit selon son degré de maturité 
et les plantations concernées : 

– Le compost jeune (3 à 6 mois) peut être épandu en paillage au pied des arbres et 
en couverture des cultures. Il permet de protéger la terre contre le soleil d’été, de la 
pluie, du vent et du gel en hiver. Enfin, il permet de limiter la prolifération des mauvaises 
herbes. 

– Le compost mûr (6 à 12 mois) a un effet amendant et fertilisant. Il possède une structure  
grumeleuse comparable à du terreau et dégage une odeur de sous-bois. Il peut s’utili-
ser pour le potager, le jardin d’agrément, le rempotage, les plantes d’intérieur…

Les activateurs naturels
La bière, les orties, les pissenlits, 
une poignée de compost mûr ou des 
vers rouges (vers de fumier).

Petite recette maline
Vous diluez dans 5 litres d’eau chaude  
½ cube de levure de boulanger 
avec 100 grammes de sucre et vous  
obtenez un activateur de compost 
naturel.

Petit +
Couper et broyer les gros déchets 
pour améliorer et accélérer leur  
décomposition.

et astuces
Trucs


